
Règlement de la tombola du Marché de Noël de Saint-Pryvé Saint-Mesmin 2024 
 
La tombola est gratuite et sans obligation d’achat, il se déroule le vendredi 06 décembre de 15h 
à 21h30 lors du Marché de Noël de la Ville de Saint-Pryvé Saint-Mesmin. Le tirage au sort aura 
lieu le vendredi 6 décembre pendant le marché de Noël. 
 
Ce jeu est organisé par la commune de Saint-Pryvé Saint-Mesmin située au 215 route de Saint-
Mesmin 45750 Saint-Pryvé Saint-Mesmin. 
 
Ce jeu-concours est destiné à faire remporter 13 bons utilisables sur place. Ils sont constitués 
de produits offerts par les commerçants présents le jour de l'évènement. 
 
Les lot en jeu sont: 

- 5 sachets de pralines offert par Les pralines d’une valeur de 4 € chaque unité 
- 5 sucettes offertes par Les pralines d’une valeur de 2 € chaque unité 
- 1 sucette offertes par Mme Deck d’une valeur de 2,50€ 
- 1 cornet de 12 churros + 1 pot nutella offert par Mme Deck d’une valeur 7.50€ 
- 1 donut d’une valeur de 3.95 € 

 
Pour un valeur totale de 43.95 € 
 
La participation des mineurs est acceptée avec autorisation parentale. 
 
La condition de participation est:  

-  Tirer un ticket gagnant.  
 
Après tirage au sort, un bon sera donné au gagnant utilisable durant le Marché de Noël.  
 
Ce jeu-concours respecte les libertés et le RGPD (règlement général sur la protection des 
données). 


